
      

        

 0 à 60 minutes 1 X taux 46,52 $ 1,86 $ 48,38 $

 61 à 150 minutes 2.5 X taux 116,30 $ 4,65 $ 120,95 $

 151 à 210 minutes 3.5 X taux 162,82 $ 6,51 $ 169,33 $

 + 210 minutes 5 X taux 232,60 $ 9,30 $ 241,90 $

1 période (75 min.) 46,52 $/50 X 75 69,78 $ 2,79 $ 72,57 $

2 périodes 2 X taux 75 min. 139,56 $ 5,58 $ 145,14 $

3/4 périodes (+ 210 min.) taux/jour 232,60 $ 9,30 $ 241,90 $

 16 ans et moins 61,27 $ 2,45 $ 63,72 $

 17 ans 68,02 $ 2,72 $ 70,74 $

 18 ans 73,62 $ 2,94 $ 76,56 $

 19 ans 80,28 $ 3,21 $ 83,49 $

61,27 $ 2,45 $ 63,72 $

Service des ressources humaines

Le 6 septembre 2023

TAUX HORAIRE AUX ADULTES

N.B.: Les modalités légales complètes des clauses 6-7.02, 6-7.03,11-2.02 et 13-2.02 de la 

convention collective du personnel enseignant ont préséance sur ce document.

POUR AFFICHAGE

PRIMAIRE (Taux en vigueur, art. 6-7.03)

SECONDAIRE                                                      (Taux du 

primaire 60 min. / 50  X nbre pér.)

Depuis le 29 mars 2023 jusqu'à la signature de la nouvelle convention collective

Taux unique

Selon la scolarité:

TOTALTaux

Pour période de 45 min. à  60 min. 

et se référer à la clause    6-7.02 C) 

pour autres durées

 TAUX EN VIGUEUR 2023-2024

4 % vacances

SUPPLÉANCE OCCASIONNELLE

PRIMAIRE/SECONDAIRE À LA LEÇON


